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GestHand sur les dates du 30 

septembre et 1er octobre 2023.

Pour les clubs ayant déjà saisi des conclusions sur cette journée (cela concerne 4 clubs : ECO ST Hilaire, US 
Vendôme, HBC Val du Beuvron, CSM Sully)  merci de bien vouloir modifier vos conclusions avant le 30 Août ; ce 
qui vous permettra de ne pas utiliser la case REPORT

• Seniors Régionaux (PNM/R2M/R3M/PNF/R2F) et les Equipes 
jeunes Niveau Elite et Excellence
Date de dépôt maximum : 28 août 2023 

• Pour toutes les autres équipes de Niveau 2 :  
Date de dépôt limite : 1 semaine avant la première date du championnat 

 
Le formulaire renseigné ne signifie pas que votre convention est validée !  
 
Vous recevrez de la part du secrétariat gestionnaire de la compétition une validation de votre 
convention. D’autre part, il faudra valider les joueurs/joueuses et encadrants à J-1 avant la date de la 
rencontre dans GestHand. 
 
Pour faire votre demande de convention, merci de remplir le formulaire suivant : Demande de 
convention  

o 

o 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la règlementation donne un avis favorable au 
renouvellement de la convention entre les clubs SAINT AVERTIN S et AZAY VERETZ 
concernant le Championnat Territorial U15 Féminin Excellence. 

L’équipe TU15F Excellence s’appellera SAINT AVERTIN/AZAY VERETZ 

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=cgZSITE4IUKHG45778Tfyhr1mXzjHRpOjvsOk-ne3MxUNUVETEdOR0UxS1M3VjA5NDc0RkhOOVY2NC4u&web=1&wdLOR=cC1DD34D6-A809-E942-A201-F014AE0A1674
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=cgZSITE4IUKHG45778Tfyhr1mXzjHRpOjvsOk-ne3MxUNUVETEdOR0UxS1M3VjA5NDc0RkhOOVY2NC4u
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=cgZSITE4IUKHG45778Tfyhr1mXzjHRpOjvsOk-ne3MxUNUVETEdOR0UxS1M3VjA5NDc0RkhOOVY2NC4u


 La Commission Territoriale des Statuts et de la règlementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs BOURGES HB 18 et US ST FLORENT/CHER 
concernant le Championnat Excellence Régionale Masculine.  

L’équipe R2M s’appellera BOURGES HB 18/US ST FLORENT 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au 
renouvellement de la convention entre les clubs BOURGES HB 18, E VIERZON et US ST 
FLORENT/CHER concernant le Championnat Territorial U18 Masculin Elite.  

L’équipe TU18M Elite s’appellera ENTENTE DU CHER HANDBALL 18 (1) 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs BOURGES HB 18, US ST FLORENT/CHER et E 
VIERZON concernant le Championnat Territorial U18 Masculin Excellence.  

L’équipe TU18M Excellence s’appellera ENTENTE DU CHER HANDBALL 18 (2) 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs BOURGES HB 18 et US ST FLORENT/CHER 
concernant le Championnat Territorial U15 Masculin Excellence.  

L’équipe TU15M Excellence s’appellera BOURGES HB 18/US ST FLORENT 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs US ST FLORENT/CHER et BOURGES HB 18 
concernant le Championnat Honneur Régional Masculin Poule B.  

L’équipe R3MPB s’appellera US ST FLORENT/ BOURGES HB 18 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au 
renouvellement de la convention entre les clubs HBC VATAN et AC ISSOUDUN concernant le 
Championnat Territorial U18 Féminin Excellence.  

L’équipe TU18F Excellence s’appellera VATAN/ISSOUDUN 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au 
renouvellement de la convention entre les clubs AC ISSOUDUN et HBC VATAN concernant le 
Championnat Territorial U15 Féminin Excellence.  

L’équipe TU15F Excellence s’appellera ISSOUDUN/VATAN 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs BOURGES HB 18 et US ST FLORENT/CHER 
concernant le Championnat Territorial U15 Féminin Excellence.  

L’équipe TU15F Excellence s’appellera ENTENTE DU CHER HANDBALL 18 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs HBC TOURY, AOCO BAZOCHES et VOVES HB 
concernant le Championnat Territorial U18 Masculin Excellence.  

L’équipe TU18M Excellence s’appellera TOURY/BAZOCHES/VOVES 



 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs SAINT AVERTIN S et AZAY VERETZ concernant le 
Championnat Territorial U18 Féminin Brassage Elite.  

L’équipe TU18F Brassage Elite s’appellera SAINT AVERTIN/AZAY VERETZ 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au 
renouvellement de la convention entre les clubs E VIERZON et O MEHUN concernant le 
Championnat Territorial U15 Féminin Elite.  

L’équipe TU15F Elite s’appellera VIERZON/MEHUN 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable aux 
renouvellements des conventions entre les clubs AS TRAINOU, AOCO BAZOCHES, HBC 
MALESHERBES, HBC PITHIVIERS, AS PUISEAUX HB et CHATEAUNEUF/LOIRE 
concernant les Championnats Excellence Régionale Féminine et Territorial U18 Féminin 
Brassage Elite.  

Les équipes R2F et TU18F Brassage Elite s’appelleront ENTENTE TRAINOU 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable au 
renouvellement de la convention entre les clubs HBC TOURY et VOVES HB concernant le 
Championnat Territorial U13 Masculin Niveau 2.  

L’équipe TU13M Niveau 2 s’appellera TOURY/VOVES 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs CSM SULLY et OUZOUER SUR LOIRE concernant le 
Championnat Territorial U15 Masculin Excellence.  

L’équipe TU15M Excellence s’appellera SULLY/OUZOUER 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable aux 
renouvellements des conventions entre les clubs AZAY VERETZ et SAINT AVERTIN S 
concernant les Championnats Territoriaux U13 Féminin et U11 Féminin Niveau 2.  

Les équipes TU13F et TU11F Niveau 2 s’appelleront AZAY VERETZ/SAINT AVERTIN 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable aux 
renouvellements des conventions entre les clubs AS TRAINOU, AOCO BAZOCHES, HBC 
MALESHERBES et HBC PITHIVIERS concernant les Championnats Excellence Régionale 
Féminine et Territorial U18 Féminin Brassage Elite.  

Les équipes R2F et TU18F Brassage Elite s’appelleront ENTENTE TRAINOU 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs CJF FLEURY LOIRET et ARGONNE ORLEANS 
concernant le Championnat Territorial U18 Féminin Brassage Elite.  

L’équipe TU18F Brassage Elite s’appellera FLEURY/ARGONNE 2 

 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable à la 
demande de convention entre les clubs ARGONNE ORLEANS et CJF FLEURY LOIRET 
concernant le Championnat Territorial U18 Féminin Excellence.  

L’équipe TU18F Excellence s’appellera ARGONNE/FLEURY 



 La Commission Territoriale des Statuts et de la réglementation donne un avis favorable aux 
renouvellements des conventions entre les clubs ECO ST HILAIRE et BEAUGENCY HB 
concernant les Championnats Excellence Régionale Féminine et Territorial U18 Féminin 
Brassage Elite.  

Les équipes R2F et TU18F Brassage Elite s’appelleront ECO ST HILAIRE/BEAUGENCY 

 
 

 
  
  

 

 

 
  
  

 
 

 

 

 
 

 
  
  

 

 
 

 
  
  




